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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Avenir de la gestion des forêts en Haute-Saône
Question écrite n° 16979

Texte de la question

Mme Barbara Bessot Ballot interroge M. le ministre de l'agriculture et de l'alimentation au sujet de l'avenir de la
gestion des forêts sur le territoire, un sujet majeur pour le département de la Haute-Saône, où la valorisation des
forêts est un réel atout du développement local. En effet, la situation financière de l'Office national des forêts
semble se dégrader, malgré diverses mesures prises antérieurement : diminution des effectifs, stabilisation du
versement compensateur, mise en place d'une taxe à la charge des communes, etc. Face à cette situation
sensible, de nombreuses initiatives ont été prises, notamment par la Fédération nationale des communes
forestières : réflexion sur une éventuelle refonte du modèle de gestion de la forêt publique, changement des
modalités d'organisation, de la gouvernance et des relations avec l'ONF, etc. En parallèle, l'État a engagé une
réflexion avec l'ensemble des parties prenantes sur le rôle et les missions de l'ONF, et le groupe d'études
sénatorial « Forêt et filière bois » a été chargé d'établir un rapport d'information sur la situation de l'ONF et de
ses relations avec ses différents partenaires, notamment les communes forestières. Dans un souci d'efficience,
l'ONF est un outil nécessaire pour conduire une gestion durable des forêts, mais son modèle de fonctionnement
semble être remis en cause, impactant fortement le modèle de gestion des forêts communales et soulevant par
conséquent de nombreuses inquiétudes au sein des territoires. Ainsi, elle l'interroge afin d'éclairer l'ensemble
des acteurs concernés sur l'avenir de la gestion des forêts, et plus particulièrement dans le département de la
Haute-Saône.

Texte de la réponse

L'action de l'office national des forêts (ONF), établissement public à caractère industriel et commercial, est
guidée par la mise en œuvre d'un contrat d'objectifs et de performance (COP) fixant ses axes de travail. Le COP
a été signé par l'État, la fédération nationale des communes forestières et l'ONF le 7 mars 2016 pour la période
2016-2020. Le COP confie en premier lieu à l'ONF la mission, prévue à l'article L. 221-2 du code forestier, de
gérer durablement les forêts publiques, en intégrant leur triple vocation écologique, sociale et économique.
L'exploitation raisonnée des forêts est prévue dans le cadre d'aménagements forestiers programmant les
coupes et les travaux. La récolte de bois dans les forêts publiques contribue à l'approvisionnement de la filière
bois et apporte des recettes aux communes concernées permettant notamment d'investir dans le
renouvellement de ces forêts. L'ONF joue ainsi un rôle moteur, au sein de la filière forêt-bois, en faveur de la
transition énergétique et dans la préservation et le développement de notre patrimoine forestier. Le secteur
forêt-bois constitue en effet un secteur stratégique pour atteindre la neutralité carbone à l'horizon 2050 inscrite
dans le plan climat et déclinée par la stratégie nationale bas carbone en cours de révision. Il alimente l'économie
en produits bio-sourcés et renouvelables, fournit la biomasse pour l'énergie et constitue un puits de carbone
significatif. Dans ce contexte, les ministères de tutelle, ministère de l'agriculture et de l'alimentation et ministère
de la transition écologique et solidaire, accordent la plus grande importance à son bon fonctionnement. Le COP
prévoit en effet la stabilité des financements de l'État, ce qui mérite d'être souligné dans le contexte budgétaire
actuel. À ce titre, le ministère de l'agriculture et de l'alimentation maintient ses financements à l'ONF à hauteur
de 140,4 M€ par an au titre du « versement compensateur », pour contribuer à la couverture du coût que
représente pour l'ONF la gestion des forêts des collectivités et à hauteur de 26,2 M€ par an pour financer les
missions d'intérêt général qui sont confiées à l'ONF. Dans le même temps, l'ONF doit améliorer la marge de ses
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activités commerciales et maîtriser ses charges, et donc ses effectifs, pour limiter son endettement. Cette
orientation implique des changements significatifs passant notamment par une gestion dynamique des
ressources humaines. L'exercice 2017, difficile, a conduit à la dégradation de la situation financière de l'ONF et
a accru son endettement qui a atteint 320 M€, pour un plafond de 400 M€. Cette dégradation est due à une
activité en repli du fait d'un marché du bois moins dynamique qu'anticipé, tandis que les charges ne diminuent
pas à due concurrence des produits. Le dépassement observé en 2017 sur la masse salariale (plus de 4,8 M€) a
conduit à la prise de décisions interministérielles en gestion pour permettre à l'établissement de mieux maîtriser
ses dépenses et ne pas aggraver encore plus sa situation financière. L'État a décidé de verser l'ensemble de la
contribution d'équilibre en 2018 et a ainsi mobilisé 5,7 M€ supplémentaires par rapport aux crédits inscrits au
budget initial. En contrepartie, l'ONF a gelé 145 équivalent temps plein travaillé (ETPT) pour assurer la maîtrise
de la masse salariale. L'ONF s'efforce de limiter l'impact de ce gel sur la qualité des missions qu'il assume. Ces
efforts consentis par l'ONF devront être poursuivis en 2019, avec l'application d'un schéma d'emploi de - 80 ETP
portant ainsi le plafond d'emploi à 8 536 ETPT en loi de finances initiale. Cette situation financière tendue ne
remet cependant pas en cause l'avenir de l'établissement. Dans le cadre de son contrat d'objectifs et de
performance 2016-2020, l'ONF a engagé de gros efforts pour améliorer l'efficacité de sa gestion : augmentation
du chiffre d'affaire et de la valeur ajoutée, maîtrise des charges, autant d'efforts qui commencent à porter leurs
fruits comme en témoigne la relative amélioration du résultat en 2018. Une mission interministérielle a été
lancée par le Gouvernement afin de proposer les évolutions possibles pour assurer un modèle soutenable pour
l'ONF et son articulation avec le développement des territoires. Elle contribuera à la préparation du futur COP,
afin que celui-ci participe à l'objectif de relance de la filière engagé dans le cadre du plan d'action interministériel
forêt-bois. Les conclusions de la mission sont attendues pour la fin du premier trimestre 2019.
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